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RAPPORT 
SUR LES QlfESTIONS DE PERSONNEL 

COMPOSITION DU SECRETARIAT 

Effectif et repartition geographi gue 

1. A la date du ler juillet 1966, le personnel des BIRPI 
comprenait 71 fonctionnaires, selon detail ci-apres 

-le Directeur (ressortissant des Pays-Bas); 

- d.ewc .Vic.e~irecteurs (ressort~iesants 1 'un des 
Etats-Unis d'Amerique et ·l'autre de la France); 

- 20 fonctionnaires de la categorie "P" (Profession:1elle), 
dont ·4 ·britanniques, 3 frangais, 1 indien, 1 irlandais, 
1 italien (en conge special jusqu'~ la retraite, 
le. ~e.r nov~mbre . ~9.66},: 1 russe 1 7 suisses, 1 tcheco
slovaque et 1 yougoslaye, parmi lesquels avaient le 
titre de- "conseille-r" '2· frangais , 1 britannique , 
1 irlandais, 1 italien, 1 suisse et 1 tchecoslovaque; 

- 48 .:t:Qr+Qi;:i,qn,:qair:es de la categorie "G" (Services generaux) 
dont 1 allemand s 1 autrichien, 1 belge , 3 britanniques, 
5 ·frangaisi 1 ·portugais, 1 rhodesien et 35 suisses. 

2. Selon leur nationalite, les 71 fonctionnaires se 
repartissent done entre les pays membres des BIRPI comme 
indique c:i,-~p:r:~s . :. . . . . . . . . 



1 . Allemagne (Rep. fed . ) 

2 . Autriche If • • ••• • ••• • ~ 

3 . Belgiq_ue 

4 . Etats-Unis d'Ameriq_ue 

5 . France . (I tJ ••• • •••••• o 

6 • I nde . ... .. . " .... ... . 

7 • I r land e . , • . . • .• • • • •. 

8 . Italie ~J •• e ••••••••• o 

9 . Pays - Bas ••••• ••• ••• 0 

10. Portugal ........ .... 
11. Rhodes i e G t t f • f f f f f t t 

12. Royaume-Uni .• •••• • •• 

13. Suisse •• .•• ••• • • . • • • 

14 . Tchecoslovaq_uie ·· ·· ~ 

15 ~ U , R • So S ~ (I • • ~ , • , • , • • e 

16 . Yougoslavie . . . . . . . . . 
Total •.• 
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Hors Oatego
classe rie "P" 

l 

l 

l 

3 

3 
l*) 

l 

l 

7 

l 

l *) 

l 

20 

Oatego
rie "G" 

l 

1 

l 

5 

l 

l 

3 

35 

48 

Total 

l 

l 

l 

l 

9 

l 

l 

1 

l 

l 

l 

7 

42 

l 

l 

l 

71**) 

*)Date d'entree en fonct ions : ler septembre 1966 . 

**) Effectivement , seulement 70 car un fonctionnaire est en 
conge special sans traitement depuis le ler a out 1965 . 

QUESTI ONS DU "REGIME COMMUN" 

Integration dans le "regime commun" 

3. Le Oomit e de coordination interunions a ete informe , 
l ' annee derniere, q_u ' un recours content ieux etait pendant 
devant le Tribunal administrat if de l ' Organisat ion interna
tionale du Travail . Il s ' agit du classement , dans le systeme 
du "regime commun" de l ' Organisation des Nat ions Unies et de 
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ses institutions specialisees, du poste d'un des fonction
naires des BIRPI qui est en service aux BIRPI depuis une 
date anteri eure a la date d'application dudit systeme par 
les BIRPI. A l a date du present rapport , ce recours etait 
toujours pendant devant ledit Tribunal administratif o 

Ajustement au "regime commun" des cotisations 
a la Caisse de retraite 

4 o Sur la base d 1~ avi s exprime en 1964 par le Comite de 
coordination int erunions et d 1une decision du Gouvernement 
suisse conforme a cet avis, la base "half-gross" pour les 
cotisations a la Caisse de r etraite a ete mise en vigueur , 
avec effet au ler janvier 1965a A cette epoque, cette mesure 
etait conforne aux mesures en vigueur dans le "regi me commun". 

5 o Depuis l e l er mars 1965, la base des cotisations a la 
Caisse de :.."etraite ·. des autres organisations appliquant le 
":regime commun 11 a passe du "half-gross" au "gross" - c ' est
a-dire le salaire brut entier . 

6 o Pour des raisons cudgeHairBs·, · 1 ' adoption immediate de 
cette me.sure n 1 a pas ete demandee par le Directeur des BIRPI. 
Il apparait toutefois que l'on ne· peut plus r etarder l'adoption 
du sys teme "gross" sans trop s ' ecarter du "regi me commun". 
D 1 ailleurs~ l'application de ce· systeme pourrait ~tre assuree 
sans demander l e relevement des cotisations des Etats membres . 

7~ Le cout du passage au systAme "gross" sera d 1environ 
75.000 francs pour la premiere annee, et il variera propor
tionnelleme~t alu changements intervenant dans les salaires . 
Si, par exemple, les salaires etai ent augmentes de 5% en 1968, 
le cout annuel de ce systeme passerait de 75.000 a 79 .000 
francs. Il 8st propose de couvrir cette depense au moyen 
du relevement de la coti.sa:tion des BIRPI de 14% a 16% du 
traitement a s sure. Les · membres de la Caisse continueront 
a verser une cotisation de 7% mais, bien entendu, egalement 
sur l a base du traitement "gross", c 1est-a-dire sur une base 
plus eleveo que ne l 1est le "half-gross " actuel. 

So I l est propose que ce systeme soit applique a la date 
du ler jan:vier 1967, ou bien auss itot apr es que les forma
lites necessa ires aupres de la Caisse: de retraite auront ete 
accomplies " 
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9~ Le C omit~ de classification pr~vu dans le nouveau para
gr aphe (a) de l'Articl0 2.1 du Statut du pers onnel- promul
gu~ par suite de l ' avis favorable du Comite de coordination 
i nterunions du ler octobre 1965 - a ete constitue comme suit 
par le Directeur des BIRPI , le 13 avr i l 1966 : M. H.R. Wilmot , 
Conseiller sp~cial, Cabinet du Directeur g~n~ral de l ' Office 
de Geneve de l ' Organisation des Nations Unies, Pr~s ident ; 
M. Ch.-L. Magnin , M. G.R o Wipf (sur proposition de l 1 As s ocia 
t ion du personnel), M,, B .. A o Armstrong (en tant que Chef du 
personnel), Membras. 

AMENDEMENTS AU STATUT DU PERSONNEL 

Observat ions pr~liminaires 

10. L'Article l2cl du Statut du personnel pr~voit _ que le 
Gouvernement de la C onf~d~ration suisse peut compl~ter ou 
amender les articles dudit Statut e t que, autant que faire 
se peut sans retarder indUillent la modification du Statut, 
l'avis du Comit~ de coordination interunions sera entendu 
au pr~alable ; autrement, toute modification sera communiquee 
a la premiere reunion dudit Comite qui suivra l a promul gat ion 
de l a modificationo 

. . lle Les paragraphes 12 a 19 ci-apres tra itent des amende
ments d~ja effectu~s , tandis que les paragraphes 20 a 28 
ci~apres traitent des amendements envisag~s . 

Amendements d~ja effectu~s 

12. Amendements proposes l'ann~e derniere . - Les amende
ments propos es l'annee derniere qui, taus, ont recueilli 
l'avis favorab l e du C omit~ de coord i nat ion interunions lors 
de sa troisieme sess ion, ont ~·t~ - avec une seule except ion -
promulgu~s par le Gouvernement suisse en tant qu'Autorit ~ 
de surveillance des BIRPI, 

l3o L 1exc8ption se rapporte aux traitements du Directeur 
et des deux Vice- d::..recteurs. Ace sujet , le Comit e de coor
dination a exprim~ l ' avis que le traitement du Directeur 
devrait ~tre l'equivalent du traitement prevu pour la cat~gorie 
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Under Secretary dans le regime commun de l'Organisation des 
Nations Unie s e t de ses i nstitutions specialisees, plus 20%, 
et que le traitement des Vice-directeurs devrait etre l'equi
valent du traitement prevu pour ladite categorie . 

l4o Le Gouvernement suisse a fixe le traitement du 
Directeur au niveau du traitement Under Secretary des Nations 
Unies plus 12%, et celui des Vice-directeurs au niveau dudit 
traitement Under Secretary moins 5% . Il a a insi accorde 
a peu pres la moi tie des augmenta tj_ons proposees par le 
Comite de c oordi1~tion interunions. 

15. C' est le premier- et, jusqu ' a present, le seul- cas 
ou le Gouvernement suisse n'a pas suivi l ' avis du Comite de 
coordinat ion interunionso 

l6o Le Directeur des BIRPI, tout en regrettant cette 
decision - surtout parce qu 1elle affecte ses deux collabora
teurs les plus proches ·- 1 a decid e de ne pas prendre d 1 ini
tiative en vue d'un nouvel examen de la question par la 
presente sess ion du Comite de coord ination interunions. 
Il est arrj_ve a cette decision pour trois raisons. Premie
r ement , parce qu 'il a ete convenu, entre lui et les autori
t eS COmpet en·(;eS SUiSS eS 1 qUI il S I agiSSai t d I Ull r egime tran
Sitoire et que l a question de l'augmentation integrale, 
telle qu 1elle a et e proposee par le Comite de coordination 
interunions lors de sa derniere session , sera reexaminee 
apres la Conference de Stockholm (juin/juillet 1967). 
Deuxiemement, parce que le s autorites suisses - a condition 
que le present Comite en s oit informe - n 'ont pas souleve 
d'opposition ace ~ue l e Directeur des BIRPI autorise le 
paiement de deux voyages par an, en classe touriste, entre 
Geneve et les Etats-Unis d ' Amerique, aux deux enfants d 1un 
des vice-directeurs, auss i longtemps que ceux-ci poursui
vront leurs etudes dans l eur payso Troisiemement , parce 
qu'il est evidemment penible pour le Directeur de revenir 
trop souvent sur une question qui affecte egalement ses 
interets pers onnels. 

17, Amendements decoulant des amendements proposes 
l'annee derniere.- Les amendements suivants, approuves par 
le Gouvernement suisse , sont la consequence d 1autres amen
dements proposes l'annee derniere : 
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(i) Le deuxi8me alinea de l'Article 3.4 du Statut 
du personnel a ete remplace par la disposition suivante : 
"Toutefois, pour les fonctionnaires de la categorie D. l, 
l'intervalle est de deux ansa partir de l'echelon 4". 
L'effet de cet amendement est que l'avancement dans les 
echelons de la meme categorie reste annuel dans la catego
rie P.5 et jusqu 1au quatrieme echelon de la categorie D.l . 

(ii) Au 31 decembre 1965, l'index de l 1ajustement de 
poste a Geneve etait de q11atre . Etant donne que les montants 
correspondant a !rois unites de cet index etaient incorpores, 
au ler janvier 1966, dans le traitement de base, le montant 
paye, depuis cette date, a titre d'indemnite de poste, 
correspond a~_£ unite de l'index . Voir Art icle 3 . 5 du 
Statut du personnel. 

(iii) La base des pensions ("half-gross") a ete dimi
nuee des 5% mentionnes auparavant a l 1Article 3.15(1) du 
Statut du personnel. 

10. Autres amendements - Les deux amendements suivants 
sont egalement intervenus depuis la derniere session du 
Comite de coordination interunions : 

(i) Les salaires des fonctionnaires de la categorie 11 G11 

ont ete augmentes~ une nouvelle fois, de 4,6 %, avec effet 
au ler mars l966e Cette augmentat ion correspondait a une 
augmentation identique dans toutes les autres organisations 
internationales ayant leur siege a Geneve et appliquant le 
11 regime commun 11

o 

(ii) Conformement a un changement intervenu dans le 
11 regime oommun 11 , le montant maximum de l'indemnite pour ·frais 
d'etudes par annee scolaire a ete augmente de 432 francs 
suisses (voir Article 3 .11 du Reglement du personnel) . 

l9f Supplement au Manuel administratif . - Le t exte de 
taus les articles du Statut du pers onnel qui ant ete amendes 
ressort egalement du supplement au Manuel administratif des 
BIRPI, lequel sera distribue aux Etats membres au cours du 
mois d'aout l966 o 
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20 " fo.mendemen-G envisage de l' Article 3"7 du Statut du 
personne~. concerr..ant l a _J?.rim~_£_Qur connaissanc~s linguistiques .
Une prime pour c onnaissances linguistiques est actuellement 
payee aux fonctionnaiTes do la categorie " C't " (Services gene
raux) ql'l.i passent avec succes un examen en frangais et en 
anglais ~ Une ~elle prime n'est pas prevue pour la connais
sance de la l a ngue espsgnole . 

21. Etant donne l'utilisation toujours plus frequente 
de l'espagnol dans les t r avaux des BIRPI, il est d esirable 
que la prime soit egalement appliquee a cette langue. 
En harmonia avec lel:i dispos i tions en vigueur dans les autres 
organisat:.o!'s a.ppl~_quant le "regi :rr.e commun", le montant de 
la primo ne ee r ait plu3 exp~ime en equivalents d'echelons du 
trai temen~l ~ ma:i_s S:3rai t LLXe a 780 francs suisses par an 
quand l e fonct:i.o:::maire aurait passe avec succes les examens 
en deux l a.ngue s ( anglaj.s et frangais; ou anglais et espagnol; 
ou frangai s e~ espagnol) 5 tandis qu'il s erait de 1.170 francs 
suisses par on quand l e fonctionnaire aurait passe avec 
succes l es examens dan8 les ~rois langues en question. 

22. Il e2 t done propose de remplacer l'Article 3.7 du 
Reglement du personnel par le texte suivant : 

23. "Une prime pov.:r connaissances linguistiques, soumise 
a retenue pour pension? peut e tre versee , aux fonction
naires de ~a categorie des services generaux qui pas
sent a--;rec s'J..cces un oxamen organise a cet effet par le 
Directeu:r· et font preuve d 1 une bonne connaissance de 
1' a ng1ais 1 du franga:i.s et de l'espagnol, ou de deux 
de ces langues . La prime est de 1.170 francs suisses 
pa~ an en cas de connaissance des trois langues et de 
780 francs suj_sses par an en cas de connaissa:.1ce de 
de1.L'C de ces trois lang~-:es "" 

24. Il 8st ~galement propose de remplacer, dans la 
disposition 3 .7 .1 du Regl ement du personnel 7 les quatre 
derniers roots cle l' alinea (b) "cle s deux langues offi
cielles" par l es mots suivants :_ "des langues pour les
quelles ils ::::-egoivent une prime ". 
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25 . Relevement de la limite d'age a 25 ans pour certai-
nes allocations our enfants .- Il resulte des ar tic l es 
3 . 11 a et 3oll.l B) b c oncernant l 'indemnite pour frais 
d ' etudes et des articles 3 .12(A)(a)2) et 3) et (B)(a) et 
(b)3) concernant l ' allocation familiale pour enfants , 
que cette i ndemnite et cette allocation sont payables 
jusqu'a l ' age de 21 ans . 

26 . Il est propose que cette limite d'age soit el evee 
a 25 ans , s i l'enfant est un etudiant . Il est evident que 
le paiement desdites i ndemnite et ~llocation prendra fin 
au cas ou l ' enfant cesserait ses etudes avant l'age de 
25 ans , Toutes les autre~ conditions prescrites par les 
a r t icles prec ites devront egalement subsister : l'enfant 
doit etre a la charge du fonctionnaire; il ne doit pas etre 
marie; il doit frequenter regulierement une ec ole , une uni
versite ou un etablissement d 1ense i gnement analogue , qui 
doi t lui permettre, de -1 ' avis du Directeur , de se readapter 
dans son pays d'origine , etc . 

27.. La proposition a ete soumise au Conseil federal 
suisse . Par une lettre datee du 18 mars 1966, le Departe
ment politique federal a informe le Directeur des BIRPI 
que le Conseil federal n ' a pas ete en me sure d.e do·nner une 
suite favorable a la demande. La meme lettre contenait 
egalement les passages suivants : 

"Il est vrai que les legislations sociales modernes 
fixent eri general l ' age~critere a piui de 21 ans . 
A ce point de vue , la proposition des BIRPI peut 
se justifier. Elle se trouve toutefois en contra
diction avec l~ "regime commun" des Nations Unies 
adopte et appli que par les BIRPI . On peut .se 
demander par consequent s 'il est indique de modifier 
le systeme actuel en instituant pour les BIRPI une 
reglementation divergeant de celle en vigueur pour 
l ' ONU et ses institutions specialisees . Il semble 
r a it en effet logique qu'apres avoir adopte le 
"regime commun", les BIRPI l ' appliquent integrale
ment , avec tous les avantages et inconvenients qui 
en resultent. Par ailleurs , suivant l'usage qui 
SI est etabli CeS derniereS anneeS 1 le .CCJU Se 
reserve la faculte d'emettre , a l'intention de 
l'Autorite de surveillance , des avis sur toutes 
les questions importantes relatives au statut du 
pers onnel. Aussi une decision du Conseil federal 
tendant a etendre la duree de versement de l'indem
nite pour frais d'etudes et des allocations 
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familiales, q~i n 'aurait pas fai t l'objet d'une consulta
tion . prealable du ecru ' ri,squerai t-elle. ·fort de ·susci ter 
des critiques a 1' egard de 1 1 Aut ori t e de sUrve·i .llance. 

"Le Conseil federal se r es erve to~tefois la possibilite 
d 'un nouvel examen de la q1-,_e stion a la ltllliere d 'un avis 
que le Comite consulta tif i nterunions pourra it , le cas 
echeant' emet t r e a ce sujet ., 11 

28 . Par conseq~,;_z nt 7 l e Con i t e es t invit e a emett.:ve un avis 
sur la question de savoij,_" si ::':..es mats ''vingt et un ans" ou 
"21 ans" devraient 8tre r empla c es par les mots "25 ans" dans 
les Articles 3~11 a), 3 ,ll. l.B )b ), 3 .12.A)a) 2) et 3) et 
3.12.B) a) et b)3) du Regl emen t du personnel. 

PENSIONS 

Augmentation pour rencheris sement du cout de la vie 

29. Le montant des pensions ayant ete fixe en dernier lieu 
le ler juillet 1964, il ne correspondait plus· au reBcherisse
ment du cout de 'la vio en Suisse , 0~ resident t9US -les agents 
retraites des BIRPI. · 

.. 
30 . En consequence, l e Directeur des BIRPI, ayant fait ace 
sujet une proposition au Gouvernement suisse, a ete autorise 
par celui-ci a augmenter les pensions dans la mesure suivante 

( i) ' 2 '5 % pour 1.1 annee 1994 ' sur la pension de 1964 

_(;Li) 5,5 % pour J.r annee 1965, sur la pension de 1964 

(iii) 5,5 % ,pour l'annee l966 , : sur l a pension de 1964, 
sous res9rve d 1un rajus t ement en fin d'annee. 

31 . Les taux diaugment~tion indiques ci-dessus correspon-
dent aux·taux appliques par l e Gouvernement . suisse aux pensions 
des fonctionn~;tires _ retrait es du Gouvernement federal suisse. 

32. La mes1rre est· appl~quee aux sept retraites des BIRPI 
ainsi qu ' au p~iement ex gratia accorde a Mme Jacques Secretan, 
veuve d'un ancien Directeur des BIRPI . 

33 .. Le. Comit e de .. coordination interunions 

es"t "invite a ex.J2Firner son avis au su,jet des 
. I ·. I • 

questions trait ees par le present rapport~ 

.. 
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RAPPORT · SUPPLEMENTAIRE 
SUR UNE QUESTION DE PERSONNEL 

1 . M. Charles- Louis Magnin, Vice-directeur des BIRPI , qui 
a ·atteint 1 1age reglementaire de la retraite en 1965 , a ete 
retenu en activite de service jusqu ' au 31 decembre 1966 , 
sur la' base d 1une proposition du Directeur des BIRPI , d 1un 
avis emis par le Comi te de coordinat·ion interunions en sa 
session de 1964 , et avec l'accord de l'Autorite de surveil
lance . 

2·. Il avai t ete prevu qu I apres le 31 decembre 1966 ' 
M. Magnin quitterait les BIRPI , et une mise au concours 
avait ete ouverte· pour pourvoir a sa succession . 

3 . Certains evenements imprevus ont toutefois amene le 
Directeur des· BIRPI a desirer retenir· M. Magnin en activite 
de service · au-del~ de la date indiquee ci-dessus . 

4 . D'abord , l'entree en vigueur, a partir du 15 decembre 
1966, de l ' Acte de Nice de l'Arrangement de Madrid pose et 
posera beaucoup plus de problemes difficiles, juridiques et 
administratifs , qu'on ne l ' avait prevu . L'administration de 
l'Arrangement de Madrid se fait sous la supervision de 
M. le Vice-directeur Magnin , qui possede une experience et 
une connaissance tres approfondies de cette matiere . Cette 
administration est placee sous la direction immediate de 
M. Ge orges Beguin, Conseiller, Chef de la Division des 
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services admi nistratifs generaux et des services d 1enregis 
trement . Or , et c'est le second evenement imprevu , M. Beguin 
a annonce vouloir prendre sa retraite le 15 octobre 1966 , 
c ' est- a-dire cinq ans avant l'age auquel il devrait normale
ment se retirer . M. Beguin est en droit de le faire , et une 
mise au concours pour pourvoir a sa succession a ete ouverte . 
Toutefois , il est evident que son successeur n ' aura pas l a 
m~me experience que M. Magnin et M. Beguin . 

5 . Dans ces cond i tions, le bon fonctionnement des Services 
d 1 enregistrement des marques pourrait ~tre gravement compro
mis si M. Magnin devait quitter les BIRPI egalement a la 
fin de 1966. M. Magnin, qui accepterait d ' ~tre retenu en 
service , pourra encore rendre des services considerables , 
et m~me indispensables , aux BIRPI . 

6 . Le Directeur a done l ' intention de prier l'Autorite de 
surveillance de lui permettre de retenir M • . Magnin e,n act,i
vite de service pour une periode maximum de deux ans, c'est
a- dire n ' allant pas au- dela ·du 31 decembre 1968. La mesure 
dans laquelle le Directeur fera usage de cette autorisation 
dependra des circonstances, o ' est-a- dire du volume et de la 
marche des travaux . Il est evid·ent que M. Magnin pourrai t 
lui-m~me, a un moment quelconque , demander sa mise a la 
retraite, etant donne qu'il a deja acquis le droit de se 
retirer . Sur la base des pronostics qu 'il est possible de 
faire aujourd 1 hui , le Directeur ·pense que la retrai te eff.ec
tive . de M. Magnin se situera a une date - encore a fixer . 
au cours , e.t non pas necessairement a la fin , de 1 1annee 1968 . 

7 . Le Comite de coordination interunions 

est invite a exprimer son avis au sujet 

de cette question . 




